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Certificat Covid et accès aux bâtiments du Parlement européen : le Tribunal rejette 
les recours de certains députés européens 

Les conditions d’accès ne portent pas d’atteinte disproportionnée ou déraisonnable à l’exercice 
libre et indépendant du mandat de député 

Le 27 octobre 2021, le bureau du Parlement européen a introduit des règles exceptionnelles en 
matière de santé et de sécurité pour l’accès aux bâtiments du Parlement sur ses trois lieux de 
travail (Bruxelles, Strasbourg et Luxembourg). En substance, cette décision a pour objet de 
conditionner l’accès auxdits bâtiments à la présentation d’un certificat Covid-19 numérique de 
vaccination, de test ou de rétablissement 1, ou d’un certificat équivalent 2, pour une période 
s’étendant initialement jusqu’au 31 janvier 2022. Les requérants, tous députés européens, ont saisi 
le Tribunal de l’Union européenne afin d’en obtenir l’annulation. 

Le Tribunal, statuant en chambre élargie, examine pour la première fois la légalité de certaines 
restrictions imposées par les institutions de l’Union en vue de protéger la santé notamment de leur 
personnel, dans le contexte de pandémie de Covid-19. Il rejette les recours des députés 
européens et juge que le Parlement peut leur imposer de présenter un certificat Covid valide pour 
accéder à ses bâtiments. 

Appréciation du Tribunal 

En premier lieu, le Tribunal juge que le Parlement n’avait pas besoin d’une autorisation expresse 
du législateur de l’Union pour adopter la décision attaquée. En effet, en ce qu’elle vise à limiter 
l’accès aux bâtiments du Parlement aux seules personnes disposant d’un certificat Covid valide, 
cette décision relève du pouvoir d’organisation interne du Parlement 3 et n’a vocation à s’appliquer 
que dans ses locaux. En outre, elle peut déterminer des éléments du traitement des données à 
caractère personnel, car elle constitue une « loi » 4, cette notion n’étant pas limitée aux textes 
législatifs adoptés à la suite d’un débat parlementaire. 

En deuxième lieu, le Tribunal souligne que la décision attaquée ne porte pas une atteinte 
disproportionnée ou déraisonnable à l’exercice libre et indépendant du mandat de député. Il 
reconnaît que, certes, en ce qu’elle leur impose une condition supplémentaire pour accéder aux 
bâtiments du Parlement, cette décision constitue une ingérence dans l’exercice libre et 
indépendant du mandat des députés. Néanmoins, ladite décision poursuit un but légitime, visant à 
équilibrer deux intérêts concurrents dans un contexte de pandémie, à savoir, la continuité des 
activités du Parlement et la santé des personnes présentes dans ses bâtiments. 

                                                 
1 Règlement (UE) 2021/953 du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2021, relatif à un cadre pour la délivrance, 
la vérification et l’acceptation de certificats Covid-19 interopérables de vaccination, de test et de rétablissement (certificat 
Covid numérique de l’UE) afin de faciliter la libre circulation pendant la pandémie de Covid-19 (JO 2021, L 211, p. 1). 
2 Au sens de l’article 8 du règlement 2021/953 (« Certificats Covid-19 et autres documents délivrés par un pays tiers »). 
3 Au sens de l’article 25, paragraphe 2, du règlement intérieur du Parlement européen, lui-même fondé sur 
l’article 232 TFUE. 
4 Au sens de l’article 8 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 
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Concernant une prétendue violation des immunités conférées aux députés, le Tribunal relève qu’il 
ne ressort ni du Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne 5 ni du règlement 
intérieur du Parlement que ce dernier ne pouvait pas adopter les mesures d’organisation interne 
en cause. Au contraire, ledit règlement prévoit expressément que le droit des députés de participer 
activement aux travaux du Parlement s’exerce conformément à ses dispositions 6. 

En troisième lieu, le Tribunal juge que le traitement des données à caractère personnel effectué 
par le Parlement en vertu de la décision attaquée n’est pas illicite ou déloyal. D’une part, la 
décision attaquée, adoptée sur le fondement du pouvoir d’organisation interne découlant du traité 
FUE, constitue une base juridique pour le traitement des données contenues dans les certificats 
Covid 7. À ce titre, le Tribunal relève que ledit traitement poursuit un objectif d’intérêt public général 
de l’Union, à savoir la protection de la santé publique. D’autre part, le traitement des données est 
transparent et loyal, car le Parlement a préalablement fourni aux personnes concernées des 
informations au sujet du traitement ultérieur des données pour une finalité autre que celle pour 
laquelle elles avaient été initialement obtenues 8. 

En quatrième lieu, le Tribunal considère que la décision attaquée ne porte pas atteinte ou ne porte 
pas une atteinte démesurée au droit à l’intégrité physique, aux principes d’égalité de traitement et 
de non-discrimination, au droit au consentement libre et éclairé pour toute intervention d’ordre 
médical sur le corps, au droit à la liberté et, enfin, au droit au respect de la vie privée et à la 
protection des données personnelles. En outre, il juge que, au vu de la situation épidémiologique 
et des connaissances scientifiques existant au moment où elles ont été adoptées, les mesures en 
cause étaient nécessaires et appropriées. En effet, s’il est vrai que ni la vaccination, ni les tests, ni 
le rétablissement ne permettent d’exclure totalement la transmission de la Covid-19, l’obligation de 
présenter un certificat Covid valide permet, de manière objective et non discriminatoire, de réduire 
ce risque et donc d’atteindre l’objectif de protection de la santé. 

Le Tribunal constate par ailleurs que les mesures en cause sont également proportionnées par 
rapport à l’objectif poursuivi. En effet, les requérants n’ont pas établi l’existence de mesures moins 
contraignantes mais tout aussi efficaces. Ainsi, en l’absence des mesures en cause, une personne 
qui ne serait ni vaccinée ni guérie, potentiellement porteuse du virus, aurait pu accéder librement 
aux bâtiments du Parlement, tout en risquant, de ce fait, de contaminer d’autres personnes. En 
outre, la décision attaquée tient compte de la situation épidémiologique générale en Europe mais 
aussi des particularités du Parlement, notamment les voyages internationaux fréquents des 
personnes accédant à ses bâtiments. Par ailleurs, les mesures en cause sont limitées dans le 
temps et sont régulièrement réexaminées. 

Enfin, le Tribunal estime que les inconvénients pratiques générés par la présentation d’un certificat 
valide ne sauraient l’emporter sur la protection de la santé humaine d’autrui ni être assimilés à des 
atteintes disproportionnées aux droits fondamentaux des requérants.  

Cependant, il rappelle que ces mesures doivent être réévaluées périodiquement à la lumière de la 
situation sanitaire dans l’Union et dans les trois lieux de travail du Parlement et qu’elles ne doivent 
s’appliquer que pour autant que les circonstances exceptionnelles qui les justifient perdurent. 

 

 

 

                                                 
5 Protocole no 7 sur les privilèges et immunités de l’Union européenne (JO 2012, C 326, p. 1). 
6 Article 5 du règlement intérieur du Parlement européen. 
7 Dans le respect du règlement (UE) 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2018, relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, 
organes et organismes de l’Union et à la libre circulation de ces données, et abrogeant le règlement (CE) no 45/2001 et 
la décision no 1247/2002/CE (JO 2018, L 295, p. 39). 
8 Conformément à l’article 16, paragraphe 4, du règlement 2018/1725. 



 

 

 

 

RAPPEL : Un pourvoi, limité aux questions de droit, peut être formé, devant la Cour, à l’encontre de la 
décision du Tribunal, dans un délai de deux mois et dix jours à compter de sa notification. 
 
RAPPEL : Le recours en annulation vise à faire annuler des actes des institutions de l’Union contraires au 
droit de l’Union. Sous certaines conditions, les États membres, les institutions européennes et les 
particuliers peuvent saisir la Cour de justice ou le Tribunal d'un recours en annulation. Si le recours est 
fondé, l'acte est annulé. L'institution concernée doit remédier à un éventuel vide juridique créé par 
l'annulation de l'acte. 

 

Document non officiel à l’usage des médias, qui n’engage pas le Tribunal. 

Le texte intégral de l’arrêt est publié sur le site CURIA le jour du prononcé.  
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